
Réeolutions adoptées sur les ráí,pol'b de la Deuxieme CommiHion 49 

3124 (XXVIIl). Conférence !i'Péciale pour les Expriman! sa satisfaction des efforts qui ont été ac-
annonces de contributions au Fonds des complis en vue de l'appli<,:ation des résolutions 2659 
Nations Unies pour l'enfance (XXV) et 2970 (XXVII), 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la section du rapport du Conseil fco

nomique et social quJ. traite du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance33, 

Notant avec approbation les efforts faits _par le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance l)?Ur a1der l~s pays 
en voie de développement a pourvo1r aux besoms des 
enfants et des adolescents, dans le cadre d'une approche 
unifiée du développement économique et social, 

Reconnaissant l'importante contribution . du. Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance a la réalisatJ.on des 
buts de la deuxieme Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 

Ayant présente a l'esprit la nécessit~ d'accr<;>itre les 
ressources financieres du Fonds des Nations Urues pour 
l'enfance pour lui permettre de répondre de f~?º plus 
satisfaisante au besoin croissant qu'ont les services de 
base en faveur de l'enfance des pays en voie de déve
loppement de recevoir une aide du Fonds, 

Rappelant la résolution 1709 (LIII) du Conseil éco
nomique et social, en date du 28 juillet 1972, et la 
résolution 3015 (XXVII) de l'Assemblée générale, en 
date du 18 décembre 1972, daos lesquelles Je Conseil 
et l'Assemblée ont notamment réitéré l'appel ten
dant a ce que soient accrues les contributions ver
sées au Fonds des Nations Unies pour l'enfance afin 
de lui permettre d'atteindre l'objeotif de 100 millions 
de dollars avant 1975, 

l. Fait sienne la résolution 1821 (LV) du Conseil 
économique et social, en date du 9 iaoüt 1973; 

2. Réaffirme son soutien a la politique du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance et rend hommage 
au Fonds pour les services inestimables qu'il a rendus 
aux enfants dans le besoin au cours des vingt-sept der
nieres années; 

3. Prie le Secrétaire général, agissant en collah?ra
tion avec Je Directeur général du Fonds des Nauons 
Unies pour J'enfance, de réunir pendant la vingt-neu
vieme session de l'Assemblée générale, en 1974, une 
conférence spéoiale pour les annonces de oontributions 
volontaires au Fonds afin que les ressources du Fonds 
puissent a-tteindre l'objectif de 100 millions de dollars 
avant 1975; 

4. Adresse un appel aux gouvernements pour qu'ils 
p~tent leur entier concours en vue du succe~ de _la con
férence spéciale pour les annonces de contnbut1ons au 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

2199~ séance pléniere 
13 décembre 1973 

3125 (XXVIII). Programme des Volontaires 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2659 (XXV) du 7 décembre 

1970, par faquelle elle a _créé le programme des Vo
lontaires des Nations Urnes dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies, et ses résolutions 2810 
(XXVI) du 14 décembre 1971 et 2970 (XXVII) du 
14 décembre 1972, 

33 Documents of]iciels de l'Assemblée générale, vingt-huítiime 
•e11ion, Supplément n• J (A/9003), chap. VI, sect. D. 

Réaffirmant sa conviction que le program.me des Vo
lonta-ires des Nations Unies peut contribuer utilement 
a répondre aux besoins des pays en voie de dévelop
pement, surtout de ceux qui sont le moins av,ancés, 

Réaffirmant que la participation de la jeunesse aux 
efforts collectifs des organismes des Nations Unies 
accroitra la compréhension intemationale et la coopé
ration entre les nations et constitue une source supplé
mentaire importante de main-d'reuvre qualifiée dans le 
cadre des efforts d'ensemble pour le développement 
déployés par les organismes des Nations Unies, 

Prenant rwte de la coopération que les organisations 
bénévoles, en particulier le Secrétariat ii.ntemational du 
service volontaire, ont apportée au programme des 
Volontaires des Nations Unies a ses débuts, 

Tenant compte du fait que, apres Ja phase initiale, 
le programme devrait finalement assumer la responsa
bilité pri.mordiale de son propre recrutement, 

1. Prend acte avec satisf action du rapport du Se
crétaire général et de l'Adminístrateur du Programme 
des Nations Unies pour le développement concemant 
le programme des Volontaires des Nations Uoies.S. et 
se déclare satisfaite du déroulement du programme; 

2. Fait sien le plan d'action pour le développement 
futur du programme des Volontaires des Nations Unies 
te! qu'il f'-St énoncé aux paragraphes 28 a 31 du rap
port; 

3. Prie l'Administrateur et le Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement de continuer il. accorder toute l'aide pos
sible au programme des Volontaires des Nations Unies 
afin d'assurer son ex,pansion rapide et son intégration 
progressive dans les projets bénéficiant de l'assistanco 
de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Prie en outre l'Administrateur du Programme 
des Naüons Unies pour ,le développement, les ins~itu
tions spécialisées et les autres organismes des Nauons 
Unies intéressés, ainsi que les représentants résidents 
du Programme, de poursuivre leurs efforts en vue de 
promouvoir, avec l'accord des pays intéressés, l'util~sa
tion de volontaires des N ations Unies dans les pro1ets 
bénéficiant de l'assistance de l'Organisation des Na
tions Unies et d'organiser toutes les activités des vo
lontaires dans le cadre desdits projets avec le Coordon
nateur du programme des Volontaires des Nations 
Unies; 

5. Prie ,le Coordonnateur du programme des Volon
taires des N ations Unies de continuer il. accorder une 
attention spéciale au recrutement d'une proportion plus 
grande de volontaires dans les pays en voie de déve
loppement; 

6. Approuve les mesures prises par le programme 
des Volontaires des Nations Unies en vue d'assumer la 
respousabilité de son propre recrutement, en collabo
ration directe avec les organismes qui patronnent le 
programme et les organisations qui ont un intéret il. y 
participer; 

7. Prie les gouvemements, les organisations inter
natíonales et les particuliers de oontribuer au Fonds 
bénévole spécial pour les V olontaires des Nations 
Unies; 

u E/5342. 


